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Objet de l'intervention Votre question (1000 caractères maximum) Réponses données lors du conseil Suivi du CODIR Direction responsable 
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1 2023-03-10 08:18:32Paul Blanchard La Brigade Climat Demande de subvention Demande de subvention pour la Brigade Climat en 
2023

CS : Cabinet a communiqué avec le citoyen pour 
clarifier sa demande. Il s’agit d’obtenir des 
climatiseurs pour les aînés

2 2023-03-11 15:41:48Suzanne Poulin Projet du 1990 des 
Bassins 

Pourquoi ne pas avoir exigé au promoteur un large 
espacement entre les propriétaires du 2000 des 
Bassins et les futurs locataires du 1990 des Bassins 
afin de créer un corridor acoustic naturel de type 
jardin (comme la plupart des larges espacements 
entre les édifices le long du canal) ? Comment la 
ville compensera les propriétaires du 2000 des 
Bassins pour la baisse de valeur importante si le 
projet du 1990 va de l'avant avec un empiétement 
aussi important alors qu'un design différent serait 
possible pour le nouvel édifice ?

CS : largeur de la distance entre les 2 immeubles 
est de 9,2 m. Il n’y a pas de compensation finale d’
une ville envers les citoyens pour un projet de 
développement immobilier. 

3 2023-03-12 08:13:14Stephanie Bouzar Projet 1990 William De nombreux residents sont insatisfaits de ce 
nouveau projet, comment tenez vous compte de l’
avis de la communauté et que sera-t-il fait 
concrètement pour nous inclure?

CS : il y a eu consultation, nous n’avons pas la 
maîtrise foncière de ce terrain. Le conseil trouve 
que c’est un bon projet. Le processus conforme à 
la loi.

4 2023-03-12 12:07:44Loïc Gelle AMASO Lien cyclable 
d'Argenson rompu 
pendant les travaux

Les liens cyclables sont encore peu nombreux et 
trop espacés, et on les sacrifie trop facilement lors 
des travaux pour laisser la place aux autos.

Depuis trois semaines, des travaux entravent la 
circulation sur la rue d'Argenson et suppriment la 
bande cyclable dans les deux directions. C'est au 
moins la deuxième fois dans les 12 derniers mois, 
et comme à chaque fois aucun détour cyclable 
sécuritaire n'est prévu par l'arrondissement. La 
dernière fois, le détour cyclable envoyait les 
cyclistes à contre-sens sur la rue Mullins, ce qui 
était particulièrement dangereux. Je l'avais signalé 
au 311, et rien n'avait été fait. Cette fois-ci, rien n'est 
prévu. Je l'ai signalé au 311 il y a 3 semaines, et 
rien n'a encore été fait.

A court terme: pouvez-vous regarder ce dossier au 
plus vite?
A long terme: pouvez-vous vous assurer qu'à 
l'avenir, l'étude et le maintien d'un lien cyclable 
sécuritaire soit un préalable nécessaire à tous les 
travaux dans l'arrondissement?

CB : il s’agit de travaux d’urgence récents. Une 
chambre de vanne menaçait de s'effondrer donc 
nous n’avions pas le choix de faire des travaux.
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5 2023-03-13 09:16:18Mark Auger Citoyen - résidant Construction effrénée et 
services municipaux 
connexes

Considérant votre désir de soutenir un rhytme 
effrénée de construction de complexes 
multirésidentielles surdimensionnées (voir plus de 
250 unités et plus de 8 étages) dans le secteur 
Griffintown, quand et comment comptez-vous 
affecter ponctuellement les ressources requises 
pour mitiger les abus de nos règlements de 
nuisance (bruit excessif et malpropretés des lieux 
privés et publics causés par les constructeurs) et de 
stationnement (blocage des allées piétonnières par 
des véhicules non-autorisés pendant et après la 
construction, stationnement en double file) et bien 
aménager nos parcs?

CS : on a des règlements en matière de bruit et d’
occupation du domaine public. Pour la propreté, ce 
sont nos inspecteurs qui travaillent dessus. 
CB : les enjeux d’entretien sont un défi dans le 
secteur Griffintown. L’inspection est l’aspect le plus 
important pour orienter les actions à prendre. 
Travail conjoint avec l’équipe de l’aménagement 
pour voir les futures installations ex : îlots de 
collectes au lieu de plusieurs installations.
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caractères maximum)

Réponses données lors du conseil Suivi du CODIR Direction responsable 
(si suivi requis) 

1 2023-03-13 18:21:58Question Non  Barbara Dressler Porte parole pour 
d'autres résidents de la 
des Basins

S'il est possible d'avoir une modification 
à la nouvelle construction sur William. La 
citoyenne mentionne le droit à la lumière 
du jour pour les citoyens de la rue des 
Basins

CS : comprend les doléances. Explique que les élus 
ont un double rôle car il faut répondre au citoyen et 
à la collectivité en même temps. Depuis des 
années, les services ont travaillé dans ce dossier 
pour l’améliorer. Un travail avec Parcs Canada a 
été fait pour avoir des percées sur le Canal. Le 
terrain est déjà zoné pour 20 mètres. Ce projet 
répond à des besoins en matière de logements. De 
plus, il s’agit d’un terrain privé : la Ville n’a pas la 
maîtrise foncière. Il n’est pas possible de le zoner 
“parc” car il s'agirait d’une expropriation déguisée.

2 2023-03-13 18:32:03Question Non Jerome Elie non Sur la base de 2 observations, 1 la 
distance entre les immeubles dans 
l'ensemble de la rue des Basins et 2) 
ainsi que l'assombrissement de la 
nouvelle construction. Avez-vous 
envisagé de respecter cette distance de 
20 mètres?

MAH : dérogation au cadre réglementaire. L’
ensemble des aménagements des espaces verts 
pour Griffintown sont planifiés. La marge minimale 
est de 4 m pour ce projet. Le promoteur respecte 
cette exigence. Les notions d’ensoleillement sont 
prises en considération lors de l’étude du dossier. 
CS : il s’agit d’un quartier en devenir. Le promoteur 
propose des logements sur un terrain zoné 
commercial et industriel; le conseil est d’accord car 
le logement est une priorité pour le conseil. Une 
consultation est à venir sur les 10 ans du PPU.

3 2023-03-13 18:36:14Question Non Matthew Marchand non Je ne comprends pas la raison pour 
laquelle la Ville ne respecte pas leur 
propre règle de hauteur de construction 
et de zonage (2000 des Basins)? 

CS : l’immeuble du 2000, rue des Bassins était 
aussi un immeuble dérogatoire à l’époque. Ce 
projet respecte le plan de développement et il a été 
possible d’obtenir des espaces verts.
MAH : certaines rues de Griffintown n’ont pas 20 m 
entre les bâtiments : rue Montfort par exemple. 

4 2023-03-13 18:38:17Question Non Kevin Copps non Qu'est-ce que vous allez faire pour la 
sécurité des enfants sur la rue 
DesBasins.

CS : des parcs sont à venir : Bassins-à-Bois et 
Pointe-des-Seigneurs. On n’est pas dans le design 
de la rue des Bassins en ce momenti, des options 
peuvent être envisagées

5 2023-03-13 18:42:27Question Non Katerine Cloutier non Quelle est la suite du processus pour 
l'adoption de projet au 1990 William

SP : suite à l’adoption du second projet, il y aura 
ouverture des demandes d’approbation référendaire 
où les gens doivent signer pour demander l’
ouverture de la zone. Ensuite, si les demandes 
reçues sont valides, il y aura tenue d’un registre 
avec un nombre de signature requis.
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